
INSCRIPTION 
 
Les droits d’inscription au cours sont de 2 950 $. L’inscription 
est limitée à 32 participants par section. Étant donné que le 
nombre de demandes d’inscription dépassera probablement le 
nombre de places disponibles, les demandes d’inscription 
doivent être faites le plus tôt possible. 
 
Pour faire une demande d’inscription, remplissez le formulaire, 
joignez-y un chèque de 2 950 $, TPS en sus (3 333.50 $) fait à 
l’ordre de l’Université de Moncton et envoyez le tout à : 
 
 
Lise Briard 
Cours intensif sur l’art de plaider devant les tribunaux 
Faculté de droit 
Université de Moncton 
Campus de Moncton 
Moncton (Nouveau-Brunswick)  E1A 3E9 
Téléphone : 506-863-2132  /  Télécopieur : 506-858-4534 
 
Les droits d’inscription ne seront remboursés que si l’avis 
d’annulation est reçu au plus tard le 7 mai 2010. 
 
Lieu et logement 
Le cours aura lieu à la Faculté de droit de l’Université de 
Moncton. Le logement est disponible sur le campus ainsi que 
dans les hôtels des environs. Un véhicule est nécessaire pour 
assurer les déplacements de l’hôtel au campus. Toutes les 
questions et les demandes de renseignements peuvent être 
adressées à Lise Briard, Cours intensif de l’art de plaider 
devant les tribunaux à la Faculté de droit de l’Université de 
Moncton. 
 
Château Moncton 
100, rue Main  
Moncton, N.-B. 
Canada  E1C 1B9  
506-870-4444  
1-800-576-4040 
 
Ramada Plaza l’Hotel du Palais Crystal 
499, rue Paul 
Moncton (N.-B.)  E1A 6S5 
Canada 
506-858-8584 
1-800-561-7108 
 
 
 
La distribution de cette brochure est rendue 
possible grâce à la collaboration de 
l’Association du Barreau canadien - Division du 
Nouveau-Brunswick, le Barreau du Nouveau-
Brunswick et l’AJEFNB 

                               REGISTRATION 
 
The registration fee for the Programme is $2,950.00. 
Enrolment will be limited to 32 registrants per each section. It 
is anticipated that the number of applicants will exceed the 
number that can be accommodated; therefore persons 
interested in registering are urged to do so as early as 
possible. 
 
To apply, fill out the registration form, enclosing a cheque 
payable to the Université de Moncton in the amount of 
$2,950.00 plus HST ($3,333.50) and mail to: 
 
Lise Briard 
Intensive Trial Advocacy Programme 
Faculté de droit 
Université de Moncton 
Campus de Moncton 
Moncton, New Brunswick  E1A 3E9 
Tel:  506-863-2132  /  Fax:  506-858-4534 
 
Registration fees will not be refunded unless notice of 
cancellation is received on or before May 7, 2010. 
 
Location and Accommodation 
The Programme will be held at the Faculté de droit of the 
Université de Moncton. Accommodation will be available both 
on campus and at nearby hotels (a car will be necessary for 
transportation from the hotel to the campus). All questions 
should be addressed to Lise Briard, Intensive Trial advocacy 
Programme at the Faculté de droit of the Université de 
Moncton. 
 
 
Château Moncton 
100 Main Street 
Moncton, New Brunswick 
Canada  E1C 1B9  
506-870-4444  
1-800-576-4040 
 
Ramada Crystal Palace Hotel 
499 Paul St. 
Moncton NB  E1A 6S5 
Canada  
506-858-8584 
1-800-561-7108 
 
 
 
The Intensive Trial Advocacy Programme 
recognises the distribution support provided by 
the New Brunswick Branch of the Canadian Bar 
Association, the Law Society of New Brunswick 
and the AJEFNB. 


